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Une des métropoles de l’arc méditerranéen

Arc méditerranéen français : 4,5 millions d’habitan ts et 1,6 millions d’emplois
Structuration par la LGV languedoc et la LGV paca



Démographie



Occupation du sol 1972



Occupation du sol en 2003

Entre 1972 et 2003: Surface artificialisée doublée
Perdu 8000 hectares agricoles
Perdu 3500 hectares naturel



Logements

A Toulon
Var-Matin du 4 mars 2009



Logements sociaux en 2005



Emplois

Pas à
jour



Déplacements



Transports collectifs

Une offre de transports 
insuffisante et non compétitive 
sur les grandes liaisons



Revenus des ménages en 2005



Environnement



Evaluation du SCoT sur l’environnement



Environnement Natura 2000



Natura 2000 terrestre



Natura 2000 marin



Agriculture



Agriculture évolution



Patrimoine architectural



Paysages



Origine des eaux potables



Energie et effet de serre



Pollution de l’air



Inondations



Incendies



Risque nucléaire PPI



Déchets



• Impasses du développement extensif
• Centralité trop faible ou mal organisée
• Mode de développement basé sur l’automobile : 

facteur aggravant la crise du système de 
transport

• Défaillance de l’offre en logement
• Pas de stratégie de développement économique
• Un déficit de rayonnement de l’aire toulonnaise
• Sur le littoral, une absence de stratégie globale 

de préservation de l’environnement
• Anticiper les conséquences des grands 

changements et des nouveaux rythmes urbains

Les 8 Constats de l’aire toulonnaise 



Projet d’aménagement et de développement durable

• Objectif 1 : Encadrer et structurer le développement pour ména ger le territoire
• Préserver et valoriser le capital naturel et agricole
• Organiser et développer le développement de l’aire toulonnaise (diviser par 3 la consommation 

d’espace)

• Objectif 2 : Afficher les axes de développement de l’aire toul onnaise
• Affirmer une ambition métropolitaine (pôle mer, Grand projet de rade...)

• Elaborer une stratégie de développement économique
• Répondre aux besoins en logements (2320 logts/an dont 60% sur TPM)

• Promouvoir une offre de transports collectifs performants (TER, mer routage,...)

• Objectif 3 : Promouvoir un cadre de vie de qualité
• Apaiser la ville (cohésion sociale, modes doux, concentration des services de proximité,...)

• Entretenir une qualité paysagère dans les espaces urbains (entrées de ville, parcs et jardins...)

• Concevoir un mode de développement composant avec les risques naturels et technologiques
• Gérer durablement les ressources du territoire et minimiser les impacts de l’activité humaine 

(économies d’énergie, tri des déchets, préservation du milieu aquatique...)



Document d’orientations générales
Organisation multipolaire du territoire



Document d’orientations générales
Accueil du développement futur TPM



Document d’orientations générales
Accueil du développement futur



Document d’orientations générales
Le schéma de l’ambition métropolitaine



Document d’orientations générales
Stratégie développement économique TPM



Document d’orientations générales
Exemple d’une proposition pour un site d’intérêt mé tropolitain



Document d’orientations générales
Stratégie de développement économique



Document d’orientations générales
Développement des transports collectifs


